


BULLETIN D’INSCRIPTION BROCANTE 
Dimanche 12 Avril 2026 de 8h à 17h
Association Les Vrillés





[image: ]DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 8 Avril 2026

PARTICIPANT
NOM - Prénom : ..............................................................................................................................................
Adresse : .................................................................................................................................................................
Code postal et ville : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Téléphone : .........................................................................................................................................................
Email : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

HORAIRES ET TARIF
La brocante se déroule en intérieur. L’arrivée sur place se fait à partir de 6h30. Le départ se fait au plus tard pour 18h30.
La table est au prix de 7 €. Trois tables maximums par exposants. Chaque inscription est majorée d’1 € solidaire, reversé à l’association Les Pas Tout Nettes. 
Nombre d’emplacement souhaitées : 
 1 table (7 € + 1 € solidaire) = 8 €
 2 tables (2x7 € + 1 € solidaire) = 15 €
 3 tables (3x7 € + 1 € solidaire) = 22 € 

MATERIEL ET EMPLACEMENT
· Tables et chaises fournies. 
Pour valider votre participation, merci de retourner votre bulletin d’inscription (daté et signé) accompagné des documents suivants :

· Une photocopie de votre carte d’identité
· Le Règlement signé 
· Les frais d’inscription (si règlement par chèque, à l’ordre de : Association Les Vrillés)

Toute inscription non complète ne sera pas validée et l’emplacement ne sera pas réservé 
Les documents sont à retourner à l’adresse suivante : 
Monsieur Florian MARTZLOFF - 30 rue Nationale 57190 FLORANGE
    
    Date :                                                                              Signature de l’exposant



Article 1 : La brocante est ouverte aux professionnels, aux associations et aux particuliers le dimanche 12 avril 2026. Les participants particuliers sont des vendeurs ponctuels et attestent sur l’honneur la non-participation à deux autres manifestations de même nature au cours de l’année civile.
Article 2 : Tout exposant devra se conformer à la législation en vigueur concernant les objets interdits à la vente. L’exposant particulier n’est pas autorisé à vendre : -	Armes et munitions -	Animaux -	Objets issus d’animaux (ivoire, peaux, fourrures, carapaces, rostres…) -	Tout objet susceptible de troubler l’ordre public ou moral (uniforme nazi, objets se rapportant aux crimes contre l’humanité…) Les organisateurs se réservent le droit d’exclure toute personne qui pourrait troubler, ou troublerait l’ordre ou la moralité de l’événement, ou qui ne respecterait pas le présent règlement.
Article 3 : L’organisation décline toute responsabilité en cas de vol, perte, casse, ou dégradations.
Article 4 : Est réputé exposant, toute personne s’étant inscrite préalablement auprès des organisateurs et ayant acquitté son droit de place.
Article 5 : Les réservations seront traitées et satisfaites dans l’ordre d’arrivée et dans la mesure des places disponibles. Pour qu’elles soient prises en compte, elles doivent être complètes (bulletin d’inscription, copie de la pièce d’identité, règlement signé avec la mention « lu et approuvé » et le paiement par chèque ou espèces). Les emplacements non occupés à 10H30 seront considérés comme étant disponibles et seront alors mis à la disposition d’autres exposants. CECI QUAND BIEN MEME ILS AURAIENT FAIT L’OBJET D’UNE RESERVATION ACQUITTEE.
Article 6 : Toute réservation est réputée définitive et ne pourra donner lieu à aucun remboursement. 
Article 7 : Les emplacements sont à la disposition des exposants à partir de 6h30. Pour des raisons de sécurité, aucun véhicule ne pourra rester devant les portées d’entrée et de sortie. 
Article 8 : Le commerce de boissons et nourriture à consommation immédiate est EXCLUSIVEMENT RESERVE AUX ORGANISATEURS.
Article 9 : Conformément à la réglementation, les exposants devront afficher visiblement les prix et étiqueter ceux-ci sur les objets mis en vente.
Article 10 : L’ensemble du matériel exposé devra être remballé le jour même et l’emplacement DOIT IMPERATIVEMENT être laissé propre. 
Article 11 : L’usage de micros, mégaphones et autres amplificateurs de voix ou de musique sont interdits afin de ne pas gêner la tranquillité des riverains alentours.
Article 12 : Les exposants s’engagent à garder leurs tables achalandées jusqu’à la fin de la manifestation.
Article 13 : Les exposants s’engagent à respecter le présent règlement. Toute infraction à l’une des clauses ci-dessus pourra entraîner l’exclusion immédiate, sans remboursement ou compensation.
Article 14 : Protection des données personnelles : Les informations indiquées sur ce formulaire seront conservées pour une durée de 3 ans à l’expiration de la dernière inscription et sont destinées à l’usage exclusif de l’Association Les Vrillés. Conformément au règlement européen 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant et les faire rectifier ou supprimer en nous écrivant à asso.lesvrilles@gmail.com

Fait à : ……………………………………………………. Le : …………………………………………………………
Signature, précédée de VOTRE NOM ET PRENOM ainsi que de la mention manuscrite « Lu et approuvé » :
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